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Aucun arbre ne sera étêté. Après la mise en place du pylône et des antennes, si le sommet 
de certains arbres gêne le fonctionnement du relais, un élagage sommital des arbres limité 

au strict nécessaire pourra êlre réalisé en présence du représentant du STAP. 
Aucune coupe d'arbre ne sera réalisée. 

Le pylône, toutes les antennes et les FH (ainsi que leurs fixations), les ca bles de raccordements, 
les chemins de câbles, l'échelle et la porte anti-montée, les paliers, le paratonnerre et sa liaison 

au sol, les différents systèmes de fixation et tous les équipements à installer sur ce pylône 
seront peints de la même couleur mate vert foncé RAL 6003, l'aspect brillant est à exclure. 
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